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INTRODUCTION 

Le présent rapport constitue l’analyse environnementale concernant la demande de modification 
du décret numéro 401-2004 du 21 avril 2004, modifié par le décret numéro 1099-2009 du 
21 octobre 2009, autorisant le projet de déviation de la route 117 sur le territoire du Village de 
l’Annonciation. Le projet du ministère des Transports (MTQ) consiste à dévier une section de la 
route 117 de façon à contourner le noyau urbain de l’ancien Village de L'Annonciation 
aujourd’hui fusionné avec la Ville de Rivière-Rouge, située dans la municipalité régionale de 
comté (MRC) d’Antoine-Labelle.  
 
Pour l’initiateur, ce projet, qui était de l’ordre de 17,3 millions de dollars en 2002, est rendu 
nécessaire notamment en raison du flux grandissant de circulation de transit et de camionnage 
qui entraîne des problèmes de congestion et de sécurité ainsi qu’une détérioration de la qualité de 
vie dans le noyau villageois. L'augmentation de la circulation entraîne également des conflits 
potentiels avec la vocation commerciale et de centre de services de la ville. 
 
Le projet d’origine prévoyait la construction d’une chaussée de huit kilomètres de longueur et 
incluait la construction de trois échangeurs soit deux aux entrées nord et sud du contournement et 
un échangeur central pour le relier au centre du village. Cependant, la mise à jour des coûts du 
projet a mené à certaines modifications. Ainsi, les deux échangeurs des extrémités du 
contournement sont remplacés par des carrefours giratoires. C’est cette modification qui fait 
l’objet de la présente demande de modification de décret.  
 
Le 28 octobre 2009, le MTQ a soumis au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (MDDEP) une demande de modification du décret 
numéro 401-2004 du 21 avril 2004 et a aussi déposé au MDDEP des renseignements 
complémentaires pour appuyer cette requête. 
 
Depuis l’adoption du décret initial, trois certificats d’autorisation relatifs au projet de 
contournement ont été délivrés en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. Les deux premiers certificats d’autorisation permettaient le déboisement de 
deux secteurs de faible superficie en vue du déplacement de certaines infrastructures et ne sont 
pas visés par la présente demande. Le troisième a autorisé les travaux du contournement entre les 
deux carrefours giratoires. D’autres demandes de certificats d’autorisation en vertu des articles 
22 et 32 sont en cours. Enfin, la première demande de modification du décret numéro 401-2004 
du 21 avril 2004 concernait l’ajout de la construction de la montée Marois au projet. Elle a été 
autorisée par le décret numéro 1099-2009 du 21 octobre 2009. 

Les sections qui suivent présentent la description de la modification au projet ainsi qu’un résumé 
des impacts environnementaux qui en découlent.  

L’annexe 1 présente le décret numéro 401-2004 du 21 avril 2004 et l’annexe 2, le décret 
numéro 1099-2009 du 21 octobre 2009. 
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1. JUSTIFICATION ET DESCRIPTION DU PROJET 

Le projet de contournement présenté dans l’étude d’impact et lors de l’audience publique 
prévoyait deux phases. La première phase comprenait le contournement à une chaussée, 
l’acquisition des terrains requis pour la réalisation des deux phases ainsi que trois échangeurs, 
deux aux extrémités et un central pour relier le contournement au centre du noyau villageois. La 
seconde phase, planifiée pour des besoins ultérieurs, prévoyait essentiellement l’ajout d’une 
deuxième chaussée.  
 
Cependant, pour des raisons de sécurité et pour assurer un débit régulier de circulation, le projet 
a été mis à jour et il a été décidé d’inclure immédiatement la seconde phase au projet. Les deux 
phases ont été autorisées par le décret numéro 401-2004 du 21 avril 2004. Cet ajout, ainsi que 
l’augmentation générale des coûts de ce type de travaux, a fait en sorte de presque doubler le 
coût de réalisation du projet. Considérant cette situation, le MTQ a procédé à une étude de 
solutions pour réduire les coûts du projet. La proposition la plus significative a été 
l’aménagement de carrefours giratoires au lieu des échangeurs prévus aux extrémités nord et sud 
du projet.  
 
Plus précisément, dans le secteur sud, le carrefour à niveau prévu pour la phase 1 devient un 
carrefour giratoire (voir figure 1). L’échangeur de type losange à l’intersection avec la route 321, 
dans le secteur nord, est modifié pour devenir un carrefour giratoire (voir figure 2). 
 
FIGURE 1 :  CARREFOUR GIRATOIRE SUD 

 
Source : Figure modifiée de MTQ, 2009. 
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FIGURE 2 :  CARREFOUR GIRATOIRE NORD 

 
Source : Figure modifiée de MTQ, 2009. 
 
Concernant la sécurité, selon le MTQ, elle n’est pas mise en cause par le concept d’un carrefour 
giratoire. En effet, les carrefours giratoires ont fait leurs preuves dans différents milieux, tant 
urbains que ruraux. De plus, les plans ont été préparés par une firme spécialisée dans ce domaine 
avec le mandat d’assurer une conception sécuritaire pour les usagers. 
 
2. ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 
 
2.1 Analyse de la raison d’être de la demande de modification du décret 

Les arguments avancés par le MTQ à l’appui de la demande de modification du décret nous 
apparaissent tous justifiés. De plus, le projet a reçu l’aval des intervenants municipaux. En effet, 
en plus des attestations de conformité fournies, la Ville de Rivière-Rouge a également adopté 
une résolution en conseil pour appuyer le projet final proposé. 
 
Constat relatif à la raison d’être de la demande de modification du décret 
 

L’équipe d’analyse est d’avis que les modifications demandées au décret 
numéro 401-2004 du 21 avril 2004 sont justifiées.  

 
2.2 Milieu naturel 

La construction des carrefours giratoires au lieu des échangeurs permet de réduire les surfaces 
d’interventions puisque les structures sont moins imposantes. La surface de déboisement est 
réduite de 85 à 69 hectares. La différence sera surtout ressentie près de la route 321.  
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La construction d’un carrefour giratoire au lieu d’un échangeur à l’extrémité nord fait en sorte 
que la servitude de drainage prévue au projet initial près de la route 321 ne sera finalement pas 
creusée. Cela élimine donc l’impact des travaux à cet endroit. 
 
Constat relatif au milieu naturel  
 

L’équipe d’analyse est d’avis que la modification demandée au décret 
numéro 401-2004 du 21 avril 2004 permettra de diminuer l’impact global du 
projet sur le milieu naturel.  
 

2.3 Paysage 

La modification au décret implique des changements positifs ou neutres pour les impacts sur le 
paysage. Aucun impact négatif n’est prévu. En effet, la construction de carrefours giratoires 
permet de construire la route pratiquement au niveau du sol naturel plutôt qu’en hauteur ou en 
excavation comme pour des échangeurs. Les carrefours giratoires ne créeront donc pas plus 
d’obstacles ou de discordances importantes dans le champ visuel. 
 
Constat relatif aux paysages 
 

L’équipe d’analyse est d’avis que la modification demandée au décret 
numéro 401-2004 du 21 avril 2004 permettra de diminuer l’impact global sur les 
paysages. 

 
2.4 Milieu sonore 

Pour une résidence, la position du carrefour giratoire dans l’emprise fait en sorte de possiblement 
créer une modification plus importante du climat sonore que ce qui était prévu dans l’étude 
d’impact. En effet, l’infrastructure serait un peu plus rapprochée. Le MTQ est incapable de 
chiffrer l’augmentation possible, mais propose un ajout à son protocole de suivi afin de vérifier 
la modification du climat sonore et de la préciser. Si requis, conformément aux engagements du 
MTQ dans son protocole de suivi, des correctifs pourraient être apportés. Il est important de 
mentionner que l’acquisition n’est pas complétée et que des négociations sont toujours en cours 
concernant la maison en question, mais que les résidants ont manifestés leur désir de la 
conserver. Le MTQ est d’avis qu’elle demeurera probablement en place malgré les propositions 
d’achat du ministère.  
 
Constat relatif au milieu sonore  
 

L’équipe d’analyse est d’avis que la modification demandée au décret 
numéro 401-2004 du 21 avril 2004 ne provoquera pas de changements 
significatifs du climat sonore.  
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